
  

  

Organisateurs
Frédéric Bouhon, Emmanuel Slautsky et Stéphanie Wattier 10h45-11h45 

Sixième panel (sous la présidence de Pierre Vandernoot)

Marchés publics et COVID-19 (David RENDERS, Kevin POLET, 
Caroline DELFORGE et Kris WAUTERS)

L’impact du COVID-19 sur les procédures administratives 
(enquêtes publiques, avis, etc.) (Michel PÂQUES, Sophie CHAR-
LIER et Florence NATALIS)

COVID-19, droit budgétaire et droit des finances publiques 
(Marc BOURGEOIS, Benoît BAYENET et Amélie LACHAPELLE)

11h45  Échange avec le public 

12h05 Pause

APRÈS-MIDI : CRISE DU COVID-19 ET PROTECTION DES 
DROITS FONDAMENTAUX

13h-14h20 
Septième panel (sous la présidence de Françoise Tulkens)

Le droit à la vie face aux autres droits fondamentaux en 
temps de pandémie : questions transversales  
(Frédéric BOUHON et Mathilde FRANSSEN)

La protection des données à caractère personnel et la lutte 
contre le COVID-19 (Elise DEGRAVE)

Droits des femmes, confinement et lutte contre le COVID-19 
(Stéphanie WATTIER)

Droits des personnes précarisées (personnes âgées, personnes 
handicapées, migrants, etc.) et lutte contre la pandémie 
(Isabelle HACHEZ, Mathilde HARDT, Laurie LOSSEAU, Olivia 
NEDERLANDT, Sylvie SAROLEA et Louis TRIAILLE)

14h20 Échange avec le public

14h40-15h40
Huitième panel (sous la présidence de Annemie Schaus)

Liberté d’entreprise, droits des travailleurs et confinement 
(Fabienne KÉFER, France DACHOUFFE et Xavier MINY)

Le droit à la sécurité sociale dans le contexte de la crise 
sanitaire du COVID-19 (Quentin DETIENNE)

La crise du COVID-19 et le respect des droits de l’enfant 
(Géraldine MATHIEU et Anne-Catherine RASSON)

15h40  Échange avec le public

16h00  Pause

16h20  Débat avec des représentants du monde politique

17h40  Conclusions générales (Jan VELAERS)

DÉBAT 
entre les président.e.s des partis francophones 

animé par Béatrice DELVAUX 

DATE ET LIEU
Les mardi 18 et mercredi 19 mai 2021

en distanciel par vidéoconférence

INSCRIPTION  VIA
https://www.droit.uliege.be/coviddroitpublic

 
PRIX 

40 euros par jour 

Formation permanente et accréditation 
Prise en charge IFJ: en cours de confirmation. 

Agréation OBFG : oui, points à confirmer.

COLLOQUE

18 -19 mai 2021

LA RÉPONSE BELGE 
À LA CRISE DU COVID-19 

AU REGARD DU DROIT PUBLIC : 
QUELLES LEÇONS POUR L’AVENIR ?



LA RÉPONSE BELGE À LA CRISE DU
COVID-19 AU REGARD DU DROIT PUBLIC : 

QUELLES LEÇONS POUR L’AVENIR ?

La crise sanitaire du COVID-19 a mis sous pression 
les institutions belges et leur fonctionnement. Les 
droits fondamentaux des citoyens ont été limités 
de manière importante ; les gouvernements ont 
nettement pris l’ascendant sur les parlements  ; 
les règles du fédéralisme belge ont parfois été 
court-circuitées. L’objectif du colloque et de l’ou-
vrage auquel il donnera lieu est de proposer une 
analyse juridique de la réponse apportée par la 
Belgique à cette crise sanitaire d’ampleur et d’es-
quisser des pistes de solutions pour améliorer ce 
qui est perfectible dans le cadre juridique appli-
cable à l’action des pouvoirs publics dans un tel 
contexte.

PROGRAMME
MARDI 18 MAI 2021 – JOUR 1 
À partir de 8h30 : accueil des participants

MATINÉE : LA RÉPONSE BELGE À LA CRISE DU COVID-19 
ET L’ORGANISATION DES POUVOIRS (PARTIE 1)

9h00   Mot d’accueil et introduction générale 
 (Frédéric BOUHON, Emmanuel SLAUTSKY  
 et Stéphanie WATTIER)

9h20-10h50 
Premier panel (sous la présidence de Xavier Delgrange)

État et COVID-19 : rôle, souveraineté et modes d’interven-
tion (Hugues DUMONT)

L’absence d’un état d’urgence en droit constitutionnel belge 
(Roxane DELFORGE, Céline ROMAINVILLE, Sébastien  
VAN DROOGHENBROECK et Marc VERDUSSEN

La gestion de la crise sanitaire au prisme de la répartition des 
compétences au sein de l’État fédéral  
(Sébastien VAN DROOGHENBROECK, Mathias EL BERHOUMI et 
Laurie LOSSEAUX)

Les relations entre autorité fédérale et entités fédérées dans 
la gestion de la crise sanitaire  
(Marc UYTTENDAELE et Lucien RIGAUX)

10h50  Échange avec le public 

11h10  Pause

11h30-12h30
Deuxième panel (sous la présidence de Pierre Nihoul)

Les attributions de pouvoirs spéciaux au gouvernement  
fédéral et dans les entités fédérées  
(Anne-Emmanuelle BOURGAUX et Thibault GAUDIN)

Le fonctionnement des parlements belges en période de  
confinement et de distanciation sociale  
(Christian BEHRENDT et Andy JOUSTEN)

Un gouvernement minoritaire au niveau fédéral  
(Toon MOONEN et Julian CLARENNE)

12h30  Échange avec le public 

12h50  Pause

APRÈS-MIDI : LA RÉPONSE BELGE À LA CRISE DU COVID-19 ET 
L’ORGANISATION DES POUVOIRS (PARTIE 2)

14h00-15h00
Troisième panel (sous la présidence de Géraldine Rosoux)

Le fonctionnement des juridictions judiciaire dans le contexte 
de la crise du COVID-19 
(Jean-François VAN DROOGHENBROECK, Arnaud HOC et Dominique 
MOUGENOT)

Le fonctionnement de la Cour constitutionnelle et du Conseil 
d’État dans le contexte de la crise du COVID-19  
(Bruno LOMBAERT et François TULKENS)

L’impact du COVID-19 sur l’organisation et le fonctionnement 
des pouvoirs locaux 
(Marc NIHOUL)

15h00  Échange avec le public

15h20  Pause

APRÈS-MIDI : FAIRE FACE AU COVID-19 : RESSOURCES ET 
ADAPTATION DE L’ACTION PUBLIQUE (PARTIE 1)

15h40-17h00
Quatrième panel (sous la présidence de Kaat Leus)

Le pouvoir de police de l’ordre public et la crise sanitaire du 
COVID-19 (Patrick GOFFAUX)

Mise en œuvre des mesures de confinement et répression 
des infractions (Jogchum VRIELINK et Koen Lemmens)

Le rôle des experts dans la gestion de la crise du COVID-19 
(Nicolas BONBLED et Norman VANDER PUTTEN)

La prise en compte du risque dans les politiques publiques 
sanitaires (Julien PIERET et Emmanuel SLAUTSKY)

17h00  Échange avec le public

17h30  Fin de la première journée. 

 
MERCREDI 19 MAI 2021 – JOUR 2
À partir de 8h30 : accueil des participants

MATINÉE : FAIRE FACE AU COVID-19 : RESSOURCES ET ADAP-
TATION DE L’ACTION PUBLIQUE (PARTIE 2)

9h00   Mot d’accueil de la deuxième journée 
 (Frédéric BOUHON, Emmanuel SLAUTSKY  
 et Stéphanie WATTIER)

9h10-10h10
Cinquième panel (sous la présidence de Philippe Bouvier)

Lobbying et représentation des intérêts dans la gestion de la 
crise du COVID-19 (Zoé VROLIX)

La continuité de l’action publique et des services essentiels 
en temps de pandémie (Pierre-Olivier DE BROUX et Antoine 
MAYENCE)

L’octroi d’aides et de subsides aux victimes économiques 
de la crise sanitaire et l’impact de la crise sanitaire sur les 
subventions octroyées (David DE ROY)

  10h10  Échange avec le public 

  10h30  Pause


